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ORDONNANCE N° 43/142 DU 16 AOUT 195%, RENDANT EXECUTOIRE
AU RUANDA-URUNDI L,0RDONNANCE N° %3/324 DU 3 JUILLET 1954,

RELATIVE AU TRANSPORT, A L’EMMAGASINAGE ET A LYEMPLOI DES
SUBSTANCES EXPLOSIVES.

Le Vice=Gouverneur Général faisant fonctions

]
Gouverneur du Ruanda-Urundi,

Vu la loi du 21 azofit 1925 sur le Gouvernement

du Ruanda=-Jrundi j

Vu 1’arr8té royal du 11 janvier 1926 qui poure

voit & 1’exécution de cette loi,

Ordonne 3
adrticle unigue.
L’ordonnance du Gouverneur Général du Congo Belge
nf 43/224% du 3 juillet 195% relative au transport, & 1’em-
magasinage et a 1l’emploi des substances explosives, est

rendue exécutoire dans le territoire du Ruanda~-Urundi .

Usumbura, le 16 aoft 1954,
sé/ A. CLAEYS BOUUAERT.

Cople certifiée conforme

aux fins d?’affichage aux Résidences
du Ruandaz et de 1’Urundi.
Usumbura, le 16 aofit 1954,
Le Secréfaire Provineial,

P. LEROY.,
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